
 

Si vous êtes imposable, votre don sera 

déductible à hauteur de 66% du montant 

de votre impôt. La fondation Saint 

Matthieu qui nous accompagne dans le 

cadre de cette collecte établira un reçu 

fiscal qui vous sera adressé.  

 
 
 
 

 

 

  

 Paris, Lundi 04 avril 2016 

 

 

Objet : Appel au don 

PJ : Formulaire Fondation Saint-Matthieu  

 

Chers Parents, proches et Amis de notre Communauté, 

 

La confiance dont vous avez toujours honoré la Communauté du Groupe 

Scolaire Saint-Vincent-de-Paul nous conduit à solliciter votre générosité.  

 

Vous trouverez au dos de ce courrier 4 situations auxquelles nous sommes 

confrontés depuis quelques mois et qui sont des charges supplémentaires 

pour notre établissement.  

 

Notre établissement propose les frais de scolarité les moins 

élevés de Paris et d’Ile-de-France.   

  

Votre participation, quelle qu’elle soit, nous permettra de 

continuer les actions pour lesquelles nous œuvrons chaque 

jour pour le bien de nos enfants, petits et grands. Les petits 

ruisseaux font les grandes rivières… 

 

En espérant que notre requête sera accueillie avec bienveillance, nous vous prions de croire, 

chers parents, proches et amis de notre communauté, en l’assurance de notre profonde 

gratitude.  

 

Arielle Communier Brigitte Chibani-Mandeville 

Chef d’établissement de l’école Maternelle et 

Elémentaire 

Directrice-Coordinatrice 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur la Fondation Saint-Matthieu ou  pour télécharger la lettre d’appel au 

don, vous pouvez consulter le site internet du Groupe Scolaire : www.gs-svp.com 

 

 
 

 
 

 

 Groupe Scolaire  

Saint-Vincent-de-Paul 

Etablissement Privé Catholique 

associé à l’Etat par contrat  
 

Cet appel au don peut être diffusé à vos proches, famille, amis …  Alors n’hésitez pas  à leur communiquer !    



  

 

 

 

 

M
ERCI  

 

 

   

 

    

Cette année a connu également des 

dépenses exceptionnelles  pour des mises 

à niveau des moyens de communications 

aussi bien inter-sites qu’extranet. Ces 

ajustements techniques sont 

indispensables pour assurer à nos 

structures une information et une 

réactivité en temps réel. 

Pour vos enfants, ces structures se doivent 

d’être, et de rester, en phase avec 

l’époque dans laquelle ils évolueront. 

Les obligations légales de sécurisation de nos sites liées au 

plan Vigipirate ont entraîné une mobilisation plus 

importante en personnels  et en équipements et, par voie 

de conséquence, un surcoût. 

Les obligations légales de sécurisation de nos sites liées au 

plan Vigipirate ont entraîné une mobilisation plus 

importante en personnels  et en équipements et, par voie 

de conséquence, un surcoût. 

Les obligations légales de sécurisation de 

nos sites liées au plan Vigipirate ont entraîné 

une mobilisation plus importante en 

personnels  et en équipements et, par voie 

de conséquence, un surcoût. 

Les obligations légales de sécurisation 

de nos sites liées au plan Vigipirate 

ont entraîné une mobilisation plus 

importante en personnels  et en 

équipements et, par voie de 

conséquence, un surcoût. 

Le groupe scolaire a dû faire face à 

l’application de nouvelles 

règlementations générant des 

charges financières supplémentaires : 

nouvelle convention collective, 

réforme de la loi du travail,  

complémentaire santé obligatoire. 

 

Notre volonté de mettre en œuvre des 

travaux importants et nécessaires destinés 

à favoriser l’accueil et des conditions 

d’enseignement  de qualité a rencontré un 

coup d’arrêt temporaire indépendant de 

notre volonté et généré des dépenses 

imprévues.  

  

 
 

Sécurité pour tous  
 

Communication plus 
performante  

Bien-être, 
Amélioration de l’environnement 

De nouvelles réglementations  
et des charges supplémentaires   


